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42-2 (Êiats gén. 1789. Cahiers.] ARCHIVES PA1 
12° Demande, la communauté, que ledit seigneur 

se désistera, en faveur de la communauté, de tous les droits qu'il a prétendu avoir à la colline et au bois que la communauté possède dans le terroir, attendu que ses prédécesseurs n'ont ja¬ mais possédé que les valions en les faisant en-cadastrer sur le cadastre moderne. 

13° Demande, lacommunauté, que ledit seigneur soit obligé de remettre le carrères à trois cannes 
de largeur, comme il a été anciennement, et non 

à la largeur de quatre pans, comme il les a ré¬ duites, ce qui fait qu'on ne peut plus y passer avec un troupeau. 14° Demande, encore la communauté, d'être ré¬ tablie dans ses anciens droits, de pouvoir encore pasturger dans la colline avec ses troupeaux de brebis et ses troupeaux de chèvres. 

Le présent cahier en trois pages écrites, et a signé qui a su. Fait double, à Saint-Savournin, cp 29 mars 1789. 

Signé Etienne, viguier; Jean-Paul Samat; 
i. Ollive; Andrée Ollive ; J. -F. Ollive; Ollive; Cou-
Ion; S. Long ; Roux ; J. Molline ; Garnier, greffier. 

CAHIER 
Des doléances, plaintes et remontrances de la com¬ 

munauté des Saint-Victor et (1). 
Art. 1er. Solliciter l'assemblée des trois ordres 

pour qu'il soit délibéré un règlement qui nous 
donne des Etats autres que ceux que nous avons 
actuellement, et dans lesquels le clergé de second ordre et toute la noblesse soient appelés. 

Art. 2. Demanderqu'on délivre les communautés des vexations qu'elles essuient de la part des of¬ ficiers des seigneurs. Art. 3. Demander que toutes les charges, tant celles du Roi que celles du pays, soient supportées par tous, suivant leurs facultés, et qu'il n'y ait 

plus d'exemption pour ceux qui sont les plus riches et qui travaillent le moins. 

Art. 4. Réclamer que le maire de la commu¬ nauté autorise les conseils, et non le lieutenant de juge, étant le maître que l'on tienne ou que l'on ne tienne pas les conseils. 

Art. 5. Tous les droits seigneuriaux, tels que banalités, fours, censes, prélation, compascuité, péage, chasse, directe, treizain, lods et autres 

ta cette nature seront supprimés par rapport aux Vexations que la communauté supporte. Art. 6. Toutes les douanes seront reléguées aux routières du royaume, et le commerce sera libre dans tout l'intérieur de l'Etat. 

Art. 7. Toutes les dîmes ecclésiastiques seront supprimées, et la communauté se chargera de l'entretien de son curé;" la suppression du casuel par les abus et les vexations que les habitants essuient. 

Art. 8. Demander que la distribution du sel blanc 
soit faite dans tous les petits bureaux pour que le pauvre puisse en acheter, et une modération sur le prix. 

Art. 9. Les comptes rendus par les ministres du Roi aux Etats généraux, seront imprimés et rendus publics, ainsi que ceux des Etats de Provence. Signé André Julien , lieutenant de juge, su¬ brogé; J. Lieutaud; Cuissinier, maire et consul; Jean-Baptiste Jausset; Pierre Arnoux; Fremura; 

Jean-Jullien; Vincent Guez ; Raphel; Lambert, greffier. 

[Sénéchaussée d'Aix.J 

CAHIER 
Des doléances , plaintes et remontrances des habi¬ 

tants de la communauté de Saint -Zacharie (1 ). 
Les habitants du lieu de Saint-Zacharie, assem¬ 

blés en conformité des ordres de Sa Majesté, ré¬ 

digeant leurs doléances et réclamations à faire aux Etats généraux du royaume, chargent les députés qu'ils viennent de nommer pour assister à l'assemblée de la sénéchaussée d'Aix, de donner 

pour instructions aux députés du tiers-état qui seront nommés dans cette assemblée pour voter aux Etats généraux, de réclamer : 

1° L'égale répartition des impôts sur tous les citoyens de tous les ordres, dans la seule propor¬ tion de leurs facultés, et sans distinction de rang, 

de naissance et de privilèges, et sans que les deux premiers ordres puissent jamais se prévaloir de l'extinction de la dette nationale, pour de¬ mander le rétablissement de leurs prétendus droits d'exemption. 2° Que tous les impôts, de quelque manière qu'ils se lèvent en Provence, tant les subsides royaux que ceux destinés à fournir aux frais d'administration de la Provence et de chaque 

communauté en particulier, soient payés suivant 
la répartition proportionnelle par les trois ordres et au même receveur. 

3° Les députés donneront la préférence à tout 

impôt territorial comme le plus favorable à la li¬ berté publique, et le plus propre à prévenir les abus qui s'introduisent dans les finances. 4° Us supplieront Sa Majesté de prendre les moyens que sa sagesse lui sugaérera, pour sim¬ plifier, autant qu'il sera possible, les frais de per¬ 

ception d'im pôts, parce qu'ils absorbent une portion considérable du produit, et que les différents re¬ ceveurs s'engraissent aux dépens du pauvre peuple qui paye, sans qu'il en résulte aucun avantage pour le gouvernement. 5° Ils voteront pour que l'impôt ne soit consenti que relativement à la connaissance et à la légi-ti mité de la dette nationale, et jusqu'aux prochains Etats généraux, dont ils demanderont préalable¬ ment que l'époque soit fixée, sauf à les consentir de nouveau, s'il y échoit. 6° Les députés seront spécialement chargés de demander la modération de la dîme ecclésiastique, dont le taux est accablant pour les peuples. 7° La suppression d'un grand nombre de col¬ légiales et de bénéfices sans charge d'âmes, dont les titulaires nous édifient, à la vérité, par leur conduite exemplaire, mais dont les revenus, fort supérieurs aux besoins de la plupart, seraient plus utilement employés, peut-être, à amortir une portion de la dette de d'Etat. 8° Que les portions congrues des curés et des vicaires soient augmentées ; que leur logement ne soit point onéreux au peuple, et qu'on ne re¬ 

tranche point, de leurs modiques revenus, une trop forte contribution aux décimes qui devraient être, en entier, à la charge des bénéficiers oisifs et opulents. 9° Ils demanderont la suppression du tirage de la milice qui-, sans être d'une grande utilité pour la défense de l'Etat, pèse infiniment sur les peu¬ 

ples, et répand la consternation dans les cam¬ pagnes. 10° Ils réclameront contre l'établissement actuel des bureaux des douanes dans l'intérienr du 

(1) Nous publions ce cahier après un manuscrit des Archives de l'Empire. ) (1) Nous publions ce cahier d'après un manuscrit des Archives de l'Empire. 
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